
CONDITIONS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT DU CABINET 
 VETERINAIRE SAINT HERBOT – TELGRUC 

 
Les présentes Conditions Générales de Fonctionnement (CGF) sont consultables sur 
le site internet https://www.veterinaires-saint-herbot.fr/cabinet-veterinaire-telgruc/  ou 
à l’accueil de l’établissement en format papier sur simple demande. 
 
Tout acte effectué sur un patient dans notre établissement est soumis aux présentes 
conditions générales de fonctionnement.  
 
Coordonnées 
 
Cabinet vétérinaire de Saint Herbot-Telgruc 
2 route de la Plage 
29560 Telgruc sur Mer 
0298736029  
Courriel: vetostherbot@gmail.com 
 
N° SIRET : 98773973700037 
N° TVA : FR76987739737 

1) Appellation de l'établissement de soins   

Notre établissement de soins est classé Cabinet vétérinaire pour Animaux de 
compagnie conformément à l'arrêté du 13 mars 2015 relatifs aux établissements de 
soins vétérinaires et au cahier des charges publié sur le site internet de l’ordre des 
vétérinaires. 

 

2) Sociétés d’exercice et réseaux professionnels 

L’établissement de soins vétérinaires CABINET VETERINAIRE SAINT HERBOT - 
TELGRUC est un des domiciles professionnels d’exercice rattachés à la SAS DES 
VETERINAIRES BRETAGNE NORD 2, membre du Groupe VetPartners France. 

La SAS DES VETERINAIRES BRETAGNE NORD 2 est enregistrée sous le N° 987 
739 737 au registre du Commerce et des Sociétés de Quimper. 

 
 3) Horaires d'ouverture habituels et conditions d'accueil du public  

Le cabinet est ouvert au public du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 
13h30 à 18h30, le samedi de 09h00 à 12h00.   
 
Ces horaires d’ouverture sont indicatifs et ne sauraient être opposés aux vétérinaires 
en cas de fermeture. 
 
Les consultations ont lieu de préférence sur rendez-vous. Les consultations sans 

https://www.veterinaires-saint-herbot.fr/cabinet-veterinaire-telgruc/


rendez-vous sont éventuellement possibles en fonction de la disponibilité du 
vétérinaire et en cas d’urgence aux heures d’ouverture. 
 
Le cabinet est réputé ouvert aux heures d’activité des vétérinaires. En dehors de ces 
heures, le cabinet est réputé fermé, même si la présence de personnel au sein de la 
structure permet d’assurer la continuité des soins des animaux hospitalisés. 

  4) Personnel affecté aux soins des animaux  

Personnel vétérinaire 
 
Dr Perrouelle Solène, Dr Vétérinaire, Diplômée de la Faculté Vétérinaire de Liège, 
numéro d’ordre 30425 
Dr Lucia Montejo Uriarte, Diplômée de l’Université Complutense de Madrid, numéro 
d’ordre 35614 
Dr Mélyne Kerfriden Diplômée de la faculté de Médecine Vétérinaire de l'Université 
des Sciences de la Vie « Ion Ionescu de la Brad » Iaşi, ROUMANIE numéro d’ordre 
38693 
Dr Nicolas Thomas, Dr vétérinaire diplômée de l’Ecole vétérinaire de Nantes, numéro 
d’ordre 14127 
 
Personnel non vétérinaire  
 
Mme Marrec Emmanuelle, Auxiliaire de santé vétérinaire 
Mme Monchecourt Caroline, Auxiliaire de santé vétérinaire. 
Mme Billoir Céliane, Auxiliaire de santé vétérinaire / et administrative comptabilité.  
Mme Talarmin Klervie, Auxiliaire de santé vétérinaire / Administrative coordination. 
 
 
 5) Prestations effectuées au sein du cabinet 

● Consultations de médecine générale 

● Chirurgie de convenance  

● Soins dentaires : détartrages, polissages, extractions dentaires 

● Reproduction : suivis de chaleurs (avec dosage de progestérone), 
inséminations artificielles (chiens), suivi de gestation par radio ou écho, 
chirurgie gynécologique 

● Chirurgie des tissus mous 

● Analyses biologiques 

-  effectuées par nos soins avec le matériel suivant  
Biochimie, Ionogramme :       IDEXX    VETLAB STATION CATALYST DX                          
Hématologie :                           IDEXX   VETLAB STATION LASERCYTE 



Tests rapides au cabinet :    Tests SNAP idexx et KITVIA 
 
           - effectuées le cas échéant par un laboratoire extérieur avec   
accord du Client (analyses bactériologiques, histologiques, génétiques, PCR, etc.) 
 

● Anesthésies générales et prise en charge de la douleur 
Le protocole est déterminé au cas par cas en fonction de l’état clinique de 
l’animal. Un bilan sanguin pré-anesthésique pourra être réalisé après accord 
du propriétaire.    
L’anesthésie gazeuse (Isoflurane et concentrateur d’O²) avec pose d’une voie 
veineuse et intubation trachéale est la règle générale pour les chirurgies, sauf pour 
quelques interventions rapides, chirurgies de convenance pour les chats, ou pour des 
interventions/ examens courts ou non douloureux.  
La prise en charge de la douleur et sa prévention sont une préoccupation majeure de l’équipe 
soignante, avant, pendant, et après les interventions 

● Imagerie médicale 
 

Radiographie numérique, appareil ATIMA avec une table intégrée et un 
générateur X PHILOSOPHY HF 400 : radiographies thoraciques, 
abdominales et des membres antérieurs et postérieurs 
 
Echographie abdominale, doppler, appareil MINDRAY M VET : 
échographies abdominales. Les images enregistrées peuvent être envoyées 
sous format numérique sur demande.  

 
● Examens microscopiques :  microscope MOTIC BA310  

Dermatologie : Réalisation de raclages cutanés, trichogrammes, cytologie cutanée…  
Divers : examen du culot urinaire, frottis sanguin… 

● Délivrance de médicaments  
Conformément à la législation sur la pharmacie vétérinaire en vigueur :  
- Délivrance au chevet du malade au cabinet 
- Délivrance sur ordonnance réservée à notre clientèle. L’article L5143-2 et 6 du Code 
de la santé publique autorise le vétérinaire à délivrer des médicaments. Celui-ci ne 
peut délivrer que les médicaments qu’il a lui-même prescrits ou qu’un autre vétérinaire 
exerçant dans le même établissement de soins a prescrits. Il n’a pas le droit de tenir 
“officine ouverte”, c’est à dire de délivrer les médicaments prescrits par n’importe quel 
autre vétérinaire. 

Ventes de produits d'hygiène, d’accessoires et d'aliments  

Le cabinet met à la disposition des aliments spécifiques pour les chiens, les chats, 
et les NAC :  

● Aliments physiologiques 
● Aliments diététiques 
● Aliments de convalescence 

 



Les aliments et produits d’hygiène ainsi que les produits non soumis à 
prescription sont également disponibles pour notre clientèle sur notre 
boutique en ligne « VETOAVENUE ». Le paiement s’effectue sur le site, et 
la livraison est gratuite au cabinet. Le client est prévenu par message dès 
la livraison de la disponibilité de sa commande. Pour les conditions de 
fonctionnement détaillées du site, nous questionner à l’accueil.  
 
6) Surveillance des animaux hospitalisés   

Les animaux hospitalisés sont sous surveillance des vétérinaires et des auxiliaires 
pendant les horaires d’ouverture.  

 
En dehors des heures d’ouverture, si l’animal nécessite des soins intensifs, un 
transfert sera fait à la maison des urgences vétérinaires de Plabennec, 19 Rue 
Maréchal Leclerc, 29860 Plabennec. Dans le cas contraire, l’animal reste hospitalisé sur la 
clinique avec surveillance caméra et passage d’un vétérinaire deux à trois fois par jour.  

Les visites aux animaux hospitalisés sont possibles durant les heures d’ouverture, 
avec l’accord et à un horaire convenu avec l’équipe soignante.  

La salle de consultation où a été examiné un animal contagieux est désinfectée dès 
la sortie de l’animal. 

En cas d’hospitalisation, l’animal contagieux est placé dans un local prévu pour cet 
usage. Les mesures d’hygiène nécessaires (désinfection, utilisation de matériel dédié 
aux soins de l’animal) sont mises en œuvre durant son hospitalisation. Le local est 
désinfecté après sa sortie de la clinique. 

7) Permanence et continuité des soins  
 

Afin d'assurer en notre absence un suivi optimum des animaux qui nous sont confiés, 
en cas d’urgence en dehors des heures d’ouverture (nuit, week-end et jour férié), 
composer le numéro : 02.45.35.20.20. Vous serez orientés vers la maison des 
urgences 12 rue du Maréchal Leclerc à Plabennec. 
 
Le compte rendu de consultation nous est systématiquement transmis par le 
vétérinaire de garde. 

8) Espèces traitées  

Les espèces habituellement ou occasionnellement traitées dans notre 
établissement sont les suivantes :  

∙ Chiens 
∙ Chats  
∙ Furets  
∙ Rongeurs  
∙ Lagomorphes (lapins) 

 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x4816af7a23e48f4d:0xdb680ebf9e058949%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwi84cKt3LOUAxWbKvsDHcepKSQQ4kB6BAgkEAM&usg=AOvVaw2ZlfvlEmtAieiVhg96ME0T
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x4816af7a23e48f4d:0xdb680ebf9e058949%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwi84cKt3LOUAxWbKvsDHcepKSQQ4kB6BAgkEAM&usg=AOvVaw2ZlfvlEmtAieiVhg96ME0T


9) Risque thérapeutique, risque anesthésique, risque lié à la 
contention, consentement éclairé du client  

Tout traitement médicamenteux, toute anesthésie, tout acte chirurgical comportent 
un risque thérapeutique potentiel dont notre équipe informera le client. Cette 
information se fera verbalement dans le cadre de la pratique courante, ou dans le 
cas d'actes mettant en jeu le pronostic vital du patient par écrit sous la forme d’un 
contrat de soins (voir chapitre contrat de soins).  

Le comportement agressif d'un patient nécessite parfois l'utilisation de moyens de 
contention pouvant entraîner une blessure de ce dernier et ou du personnel 
soignant. Notre équipe informera dans ce cas le client de la nécessité d'utiliser une 
contention particulière pour des raisons de sécurité.  
L'examen du patient ne sera effectué qu'en cas d'acceptation de la contention par le 
client.  

Le client déclare avoir pris connaissance et accepter les risques thérapeutiques et le 
cas échéant les conditions particulières d’examen sous contention énoncées ci-
dessus. 

10) Contrat de soins, conditions particulières  

Toute intervention médicale ou chirurgicale qui fera l'objet de conditions   
particulières non précisées ou non mentionnées sur le présent document donnera lieu 
à la mise en  place d’un contrat de soins. Ce dernier apportera au client les 
informations nécessaires à l'obtention de son consentement éclairé.  

 
11) Décès de l'animal 
 

En cas de décès du patient, nous pouvons, si la législation le permet et si le 
client le souhaite, restituer le corps à fins d'inhumation.  
Nous pouvons dans les autres cas assurer la crémation collective ou individuelle du 
corps, par l'intermédiaire de la Société Animacare, Rue Pierre Harel- ZA de la Meslais 
35133 Lécousse. Toute demande de crémation devra être écrite et signée par le client.  
Les frais de crémation sont à la charge du client et réglés à la prise en charge du corps.  

 
12) Admission des animaux visés par la Législation sur les 
chiens dangereux 

Les chiens de premières et deuxièmes catégories sont acceptés dans notre 
établissement à la condition qu'ils soient muselés, en laisse et présentés par une 
personne majeure.  

13) Admission des animaux errants  

A défaut de connaître le détenteur de l’animal ou des animaux présentés par un tiers 
à l’Etablissement de soins vétérinaires, le vétérinaire se conformera à la législation en 
vigueur. En dehors de la nécessité de soulager la souffrance animale, le vétérinaire 
orientera la tierce personne présentant les dits animaux vers la Mairie de la commune 



où a été trouvé l’animal, qui reste seule en charge de la gestion des animaux en 
divagation sur son territoire.   
 

14) Conditions tarifaires 

Les tarifs des actes principaux sont affichés dans notre salle d'attente. 
L'ensemble des tarifs est à la disposition du client sous la forme d'un cahier des 
tarifs, disponible sur simple demande à l’accueil du cabinet.  
Le total à régler correspond à la somme des prestations médicales, chirurgicales 
et des médicaments et autres produits délivrés, il donnera lieu à la production 
d'une facture détaillée conformément à la législation. Dans une optique de 
protection environnementale, cette facture sera imprimée sur demande du client.  
La nature aléatoire de certains actes médicaux ou chirurgicaux rend difficile leur 
référencement voire même leur chiffrage exact, dans ce cas un devis incluant des 
paliers financiers sera remis au client, chaque dépassement de paliers devra donner 
lieu à une nouvelle acceptation du client.  
 

15) Modalités de règlement 

Les honoraires sont payables comptants en fin de consultation ou lorsque 
l'animal est rendu au client.  
Un paiement en plusieurs fois est possible par carte bancaire via la plateforme de 
financement FLOA pour les sommes importantes. Les modalités et les démarches 
à réaliser pour la demande de financement sont disponibles à l’accueil sous forme 
d’une plaquette explicative. La présentation d’une pièce d’identité et du RIB du 
compte bancaire correspondant à la carte sont nécessaire pour la mise en place 
du paiement fractionné.  
 
Un acompte pourra être demandé notamment lors d'hospitalisation du patient, ou 
lors de soins de longue durée.  
 
Un avoir pourra être établi en cas de restitutions d’aliments ou de médicaments 
non entamés et achetés au cabinet depuis moins d'un mois. Les médicaments 
nécessitant un mode de conservation particulier (conservation au froid 
notamment) ne peuvent être repris. 
 
Le Vétérinaire se réserve le droit de poursuivre le débiteur en cas de non-
paiement. 

16) Litiges 
 

En cas de litige à caractère déontologique le client peut s'adresser au CRO de 
Bretagne 53 rue Jules Vallès 35000 Rennes.  
Contact par téléphone :    0299637195 
Courriel : cro.bretagne@ordre.veterinaire.fr 
 
 

 
 

tel:03%2021%2028%2059%2040
mailto:cro.bretagne@ordre.veterinaire.fr


17) Déontologie  
 
La profession vétérinaire est une profession réglementée, soumise à un code de 
déontologie et sous le contrôle d’un conseil de l’ordre. 
 
Code de déontologie vétérinaire : http://www.veterinaire.fr/la-profession-veterinaire/la-
reglementation-professionnelle/code-de-deontologie   
 
Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de Bretagne : 
 
53 rue Jules Vallès 35000 Rennes 
Tél : 02.99.63.71.95 

18) RCP 
Conformément à la législation, le cabinet vétérinaire Saint-Herbot – Telgruc possède 
une assurance responsabilité civile professionnelle (RCP) souscrite auprès de : 
 
SAS VETOPTIM ASSURANCE  
43 Avenue de l’opéra, 75002 PARIS 
Contrat 0WE100432 

 
19) Loi « Informatique et libertés », secret professionnel  

Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose 
d'un droit d'accès, de modification, de suppression, de limitation des données le 
concernant auprès du cabinet vétérinaire Saint-Herbot. 

Tout vétérinaire est soumis au secret professionnel, aucune information recueillie 
lors de la consultation ne pourra être divulguée sauf commission rogatoire selon les 
conditions prévues par la loi. 

Le cabinet vétérinaire dispose d’un système informatique destiné à faciliter la gestion 
des dossiers des patients et à assurer la facturation des actes, médicaments 
vétérinaires et autres produits. 

Le cabinet ne traite que les données personnelles strictement nécessaires à la 
fourniture des services requis par la personne. 

Dans le cadre d’un suivi optimisé du patient, certaines de ces données peuvent être 
transmises à d’autres vétérinaires ou laboratoires vétérinaires, avec votre accord. 

Lors de l’identification d’un patient par radiofréquence, certaines de vos données sont 
transférées au fichier national d’identification, tel que prévu par les articles D212-63, 
D212-66 et D212-68 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

En cas de décès du patient, si le propriétaire choisit l'incinération par l’intermédiaire de 
la société Animacare, Rue Pierre Harel- ZA de la Meslais 35133 Lécousse, certaines 
données sont transmises à cette société. 

Les informations qui vous sont demandées font l’objet, sauf opposition justifiée de 
votre part, d’un enregistrement informatique. Seuls les membres du personnel du 

http://www.veterinaire.fr/la-profession-veterinaire/la-reglementation-professionnelle/code-de-deontologie
http://www.veterinaire.fr/la-profession-veterinaire/la-reglementation-professionnelle/code-de-deontologie


cabinet vétérinaire Saint-Herbot ont accès à ce fichier : vétérinaires et salariés non 
vétérinaires, à l’exception du personnel d’entretien. 

Tous les vétérinaires sont tenus au respect du secret professionnel dans les 
conditions établies par la loi (article R242-33 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Tous les salariés non vétérinaires sont également tenus au secret professionnel 
(article 17 de la Convention collective nationale des cabinets et cliniques vétérinaires 
du 5 juillet 1995. Etendue par arrêté du 16 janvier 1996 JORF 24 janvier 1996). 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement, à la 
portabilité et à la limitation du traitement des informations vous concernant, en en 
effectuant la demande auprès du responsable du fichier, le Dr Vet Solène Perrouelle. 

*Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifié en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés 

*Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général 
sur la protection des données) 

En cas d’insatisfaction vis-à-vis de la réponse apportée à votre demande, vous avez 
la possibilité d’introduire une plainte auprès de l’autorité de contrôle compétente, pour 
la France il s’agit de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 
Pour plus d’information sur ce sujet : Adresser une plainte à la CNIL | CNIL. 

20) MEDIATEUR DE LA CONSOMMATION 

Le médiateur des litiges de la consommation de la profession de vétérinaire a pour 
objectif de régler de manière amiable les différends financiers survenant entre tout 
détenteur d’un animal, client d’un vétérinaire non professionnel et tout vétérinaire 
inscrit au tableau de l’ordre. Il intervient sur les litiges relatifs aux prestations des 
vétérinaires (notamment ceux relatifs aux honoraires, à des prestations ou ventes 
accessoires). 

Conformément à l’article L. 152-1 du Code de la consommation, en cas de litiges de 
la consommation vous pouvez contacter le médiateur dont nous relevons via le site 
internet suivant   https://www.mediateur-consommation-veterinaire.fr/ 

21) COMMUNICATION 

La cabinet vétérinaire dispose de plusieurs sites d’information : 

Un site internet : https://www.veterinaires-saint-herbot.fr/cabinet-veterinaire-
telgruc/ 

Une page Facebook : clinique St Herbot 

Responsable communication : contact@veterinaires-saint-herbot.fr 

CGF mises à jour le 13/05/2026 
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